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MOT DU CONSEIL COMMUNAL 1

Chers∙es habitants∙es de La Brillaz,

Nous voilà à l’aube d’une nouvelle législa-
ture, comme le soleil se lève au matin et 
que ses rayons percent à travers les nuages. 
Ce nouveau jour s’ouvre avec l’arrivée de 
nouveaux conseillers communaux, portés 
par leur enthousiasme, leur humilité et leur 
détermination. Nous aurons à cœur de tra-
vailler dans un esprit de proximité et de dia-
logue, au service de l’intérêt général, et je 
tiens d’ores et déjà à les remercier chaleu-
reusement pour leur engagement au service 
de la collectivité. Nos premières séances se 
sont déroulées dans la sérénité et la répar-
tition des dicastères, lors de la constitution 
du conseil communal, a pu se faire de ma-
nière constructive. Quelques ajustements 
ont été apportés afin de rendre notre fonc-
tionnement plus efficace.

Les prochaines années de législature seront 
riches en défis : développement de notre 
commune, projet de fusion, qualité des in-
frastructures, transition énergétique, co-
hésion sociale, gestion du personnel ou en-
core maîtrise des finances publiques. Autant 
de dossiers importants qui demanderont 
écoute, dialogue et esprit de collaboration. 
Pour faire face à ces défis, le conseil com-
munal devra se montrer solidaire, courageux 
et faire preuve de persévérance. Nous al-
lons bien sûr acquérir de l’expérience, cer-
taines situations seront positives, d’autres 
plus délicates, mais nous devrons en tirer 
les enseignements nécessaires afin de nous 
améliorer. Bien sûr, tout ne se réglera pas 
du jour au lendemain, mais comme le dit un 
proverbe africain : « Seul, on va plus vite ; 
ensemble, on va plus loin».

Je suis convaincu que nous y parviendrons. 
Notre commune occupe une place essen-
tielle dans le paysage politique, culturel 
et social de la région. Il est important d’en 
donner la meilleure image possible. Grâce à 
l’engagement de chacune et chacun, nous 
saurons relever ensemble les défis qui nous 
attendent et continuer à faire de notre com-
mune un lieu de vie dynamique, accueillant 
et tourné vers l’avenir.

L’année 2026 marque également les 25 ans 
de notre commune. Il est important de cé-
lébrer cet anniversaire comme il se doit. 
C’est pourquoi je vous donne rendez-vous à 
toutes et à tous le 1er août prochain. De 
nombreuses activités sont prévues et je 
remercie chaleureusement toutes les per-
sonnes qui s’investissent dans l’organisation 
de cet événement.

Patrick Dafflon, Syndic
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ORDRE DU JOUR 3

CO M M U N E  D E  L A B RI L L AZ

ASSEMBLEE COMMUNALE

Les citoyennes actives et les citoyens actifs de la commune de La %rilla] sont convoquéĊeĊs en 
assemblée communale constitutive

le lundi 29 juin 2026 à 19 h 30
à la salle polyvalente de Lentigny.

2rdre du jour

1. 3romotion des nouveau[ citoyens 
2. Approbation du procès�verbal de l’assemblée du 20 avril 2026 
3. Assemblée constitutive 

3.1. 0ode de convocation
3.2. (lection de la commission financière
3.3. (lection de la commission d’aménagement et de l’énergie
3.4. (lection de la commission des naturaliastions

4. %udget du compte des investissements 2026 � modifications
4.1. Adduction d’eau potable � 5enouvellement de la conduite d’eau potable j la route 

de CKénens j Lentigny � crédit d’étude 
4.1.1. 5apport de la commission financière
4.1.2. 9ote du crédit y relatif

4.2. Adduction d’eau potable � 6ystème de compteurs avec relevé j distance
4.2.1. 5apport de la commission financière
4.2.2. 9ote du crédit y relatif

4.3. Adduction d’eau potable � 'émolition des réservoirs � crédit complémentaire
4.3.1. 5apport de la commission financière
4.3.2. 9ote du crédit y relatif

4.4. %ktiments communau[ � acKat de containers pour une salle de classe et une salle 
       d’appui

4.4.1. 5apport de la commission financière
4.4.2. 9ote du crédit y relatif

5. ,nformations du conseil communal
6. 'ivers
         

   Le Conseil communal

Tous les documents relatifs à l’assemblée communale peuvent être consultés à l’administration com-
munale ou sur le site internet www.labrillaz.ch 
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3.1. Mode de convocation de l’assemblée communale

Conformément à l’art. 12, al. 1bis de la Loi sur les communes (LCo), l’Assemblée communale 
décide, lors de la première séance de la législature, le mode de convocation des assemblées 
communales. Ce mode de convocation vaut pour la durée de la législature.  

Le conseil communal propose à l’Assemblée communale de maintenir le mode de convoca-
tion appliqué durant la législature précédente à savoir 

-	 Une publication dans la Feuille officielle du Canton de Fribourg au minimum 10 jours 
avant l’assemblée. 

-	 Un affichage au pilier public.
-	 L’envoi d’une circulaire tout-ménage intégrée dans l’information communale.

ELECTION DES COMMISSIONS

Informations générales

Au début de chaque législature, l’Assem-
blée communale procède à l’élection des 
membres des commissions communales pour 
la durée de la législature. 

Selon l’art. 67 al. 3 de la Loi sur les Com-
munes, toute personne ayant l’exercice des 
droits civils peut être appelée à faire partie 
d’une commission. 

Les candidats aux commissions citées ci-
après peuvent proposer leur candidature 
jusqu’au moment de l’élection. Toutefois, 
pour faciliter l’organisation, le conseil 
communal leur saurait gré d’annoncer 
leur candidature par mail à commune@la-
brillaz.ch.

Lorsque le nombre des membres d’une com-
mission relevant de la compétence de l’as-
semblée communale ne découle pas de la 
loi ou d’un règlement de portée générale, 
l’Assemblée détermine ce nombre avant de 
procéder à l’élection. 

Les élections ont lieu au scrutin de liste à 
la majorité absolue des bulletins valables 
au premier tour et à la majorité absolue 
au deuxième tour. En cas d’égalité, le pré-
sident procède au tirage au sort. 

Si le nombre de candidats est égal ou infé-
rieur au nombre de sièges à pourvoir, tous les 
candidats sont élus tacitement, à moins que 
l’organisation d’un scrutin de liste ne soit 
demandée par un cinquième des membres 
présents.

Lorsque les sièges n’ont pas tous été pour-
vus, il est procédé à une élection complé-
mentaire.  L’élection complémentaire peut 
avoir lieu lors de la même séance.

3.2. Election de la commission fi-
nancière
Selon l’art. 70 al. 1 de la loi sur les finances 
communales (LFCo), la commission finan-
cière se compose d’au moins cinq membres. 
Ils sont élus par l’Assemblée communale 
pour la législature parmi les citoyens et ci-
toyennes actifs de la commune.

Actuellement, la commission financière se 
compose de cinq membres. Le conseil com-
munal propose, pour la législature 2026-
2031, de maintenir ce nombre. Les membres 
élus entreront en fonction dès la fin de l’as-
semblée communale. 
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3.3. Election de la commission 
d’aménagement et de l’énergie

Selon l’art. 36 alinéa 2 de la loi sur l’amé-
nagement du territoire et les constructions 
(LATeC), la commission d’aménagement est 
constituée d’au moins 5 membres dont la 
majorité est désignée par l’Assemblée com-
munale. 

Le conseil communal propose que la com-
mission d’aménagement comporte sept 
membres, dont deux conseillers commu-
naux.

Conformément à l’art. 27 de la loi sur l’éner-
gie (LEn), les communes doivent se doter 
d’une commission consultative de l’énergie, 
qui peut être rattachée à une commission 
existante. 

Le conseil communal souhaite maintenir le 
fonctionnement actuel et rattacher la com-
mission de l’énergie à la commission d’amé-
nagement. 

3.4. Election de la commission des 
naturalisations
L’élection des membres de la commission 
des naturalisations est régie par l’art. 8 du 
règlement sur le droit de cité communal. La 
commission communale des naturalisations 
comprend 5 membres choisis parmi les ci-
toyens actifs domiciliés dans la commune. 

Au début de chaque période administrative, 
l’Assemblée communale élit les membres 
de la commission communale des naturali-
sations, pour la durée de la période.

Si aucun membre du conseil communal n’est 
élu au sein de la commission, un représen-
tant du conseil communal peut assister aux 
séances de la commission, sans droit de 
vote. 

L’app
iSarine
Plus besoin de rechercher l’information, 
laissez-la venir à vous.

• La déchetterie est fermée ? 
• Un nouvel emploi à la commune ?
• Un problème avec le réseau d’eau ?
• Des risques d’inondation ?
• La route est détournée ?

RRecevez toutes les dernières 
informations communales 
grâce à iSarine !

Téléchargez dès 
maintenant iSarine !

App Store Google Play
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4.1. Adduction d’eau potable : Renouvellement de la conduite d’eau 
       potable à la route de Chénens à Lentigny : crédit d’étude

(n 2025, une importante fuite s’est produite sur la conduite principale d’eau potable située 
sur la route de CKénens j Lentigny. Après inspection, les spécialistes mandatés ont constaté 
que la conduite était en très mauvais état et présentait un risque élevé de nouvelles rup-
tures. ,l est donc impératif d’envisager rapidement son remplacement.

Afin de planifier correctement le renouvellement de ce tronoon stratégique, particulière-
ment dense en réseau[, une étude détaillée doit rtre menée. Cet investissement, non prévu 
dans la planification financière initiale, est nécessaire pour garantir la pérennité de l’alimen-
tation en eau potable et assurer la sécurité du réseau.

(n jaune, la conduite j renouveler.
(n vert, l’étude devra déterminer, si cette conduite devra aussi rtre cKangée.

'eu[ oɛres ont été sollicitées pour la réalisation de cette étude �

•	 %ureau d’ingénieurs -eanneret etudes 6A ² CHF 32’734.�0 77C

•	 5:% *roupe 6A ² CHF 47’131.60 77C

Après analyse, il est proposé de retenir l’oɛre du %ureau d’ingénieurs -eanneret etudes 6A, 
qui répond au[ besoins tecKniques tout en présentant le meilleur rapport qualité�pri[.

Le financement est prévu par la trésorerie communale. L’amortissement annuel est de        
1.25 � soit une cKarge annuelle de CHF 437.50.

Le conseil communal propose à l’Assemblée communale d’accepter le crédit d’inves-
tissement pour l’étude du renouvellement de la conduite d’eau potable sur la route de 
Chénens et valide l’offre du Bureau d’ingénieurs Jeanneret Études SA, d’un montant 
de CHF 35’000.00 TTC.
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4.2. Adduction d’eau potable : Système de compteurs avec relevé à 
       distance

Aujourd’Kui, le relevé des compteurs d’eau est encore eɛectué manuellement. 1os em-
ployés se rendent cKe] les Kabitants pour relever les données ou déposent un formulaire afin 
que les citoyens puissent transmettre eu[�mrmes leur relevé. Ce système entravne cKaque 
année de nombreu[ rappels et un traitement administratif important.

Les données collectées sont ensuite saisies dans un ficKier, puis transmises j l’administration 
communale pour rtre intégrées dans le système de facturation �72i�.  

6i cette métKode permet j nos employés de vérifier l’état des installations lors de leur pas-
sage, elle reste très cKronopKage, sujette j des erreurs et peu motivante pour le personnel.

Afin d’améliorer le suivi et de moderniser la gestion du réseau, le Conseil communal propose 
la mise en place d’un système de compteurs avec relevé j distance. Cette solution permettra 
une lecture automatique, rapide et précise des consommations, tout en réduisant la cKarge 
administrative et les déplacements.

'e plus, le nouveau système oɛrira une précision de mesure améliorée. 'es alarmes permet-
tront une meilleure analyse des consommations et les compteurs pourront rtre relevés plus 
régulièrement, afin de détecter rapidement d’éventuelles anomalies dans le réseau commu-
nal ou privé.

Les nouveau[ compteurs seront installés progressivement sur une période de trois ans �

Le financement est prévu par la trésorerie communale. L’amortissement annuel est de 5 � 
soit une cKarge annuelle de CHF 6’750.� dès l’année qui suit la fin des travau[.

Le conseil communal propose à l’Assemblée communale l’acceptation d’un crédit d’in-
vestissement de CHF 135’000.- (hors taxes) pour la réalisation de ce projet.
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4.3. Adduction d’eau potable : Démolition des réservoirs - crédit
       complémentaire

Lors de l’assemblée communale du 16 mai 2022, la commune a approuvé l’investissement 
pour la démolition de trois anciens réservoirs d’eau. Le projet se présentait alors comme 
suit :

•	 Crédit d’investissement : CHF 90’000.-

•	 Moins : revenu provenant de la vente du terrain : CHF 20’000.-

•	 Besoin de financement du projet : CHF 70’000.-

Le projet initial a été adapté : le réservoir de Lovens n’a finalement pas été démoli. La par-
celle BF 41 concernée a été vendue pour la somme symbolique de CHF 1.– au propriétaire des 
parcelles voisines (BF 59c, 58, 59b et 59aa). Il est à relever que le bâtiment du réservoir est 
implanté à cheval sur les parcelles BF 41 et 59b, ce qui liait les deux parcelles.

La démolition du réservoir, estimée à CHF 36’000.–, n’a pas été réalisée en raison de pro-
blèmes de stabilité du mur mitoyen séparant le réservoir d’un garage existant. Afin d’éviter 
tout risque structurel ou conflit de voisinage, la décision a été prise de conserver l’ouvrage 
en place.

Par ailleurs, la parcelle communale BF 41 était totalement enclavée, entourée par des pro-
priétés privées et son exploitation indépendante s’avérait difficile. La vente au voisin consti-
tuait dès lors la solution la plus rationnelle et économiquement judicieuse pour la commune.

Concernant la démolition du réservoir d’Onnens, les coûts se sont révélés supérieurs au 
montant prévu dans l’offre initiale.

Le relevé du compte au 20 mars 2026 s’élève à CHF 87’680.45.

Bien que le compte d’investissement ne soit pas dépassé, le produit de la vente du terrain 
demeure fixé à CHF 1.– au lieu des CHF 20’000.– budgétés. Cette situation engendre un be-
soin de financement supplémentaire de CHF 20’000.–.

Il est dès lors proposé de modifier le crédit d’investissement relatif à la démolition des 
trois anciens réservoirs comme suit :

•	 Crédit d’investissement : CHF 90’000.–
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Le financement est prévu par la trésorie communale.

Le conseil communal propose à l’Assemblée communale d’accepter le crédit complé-
mentaire de CHF 20’000.- pour la démolition des trois anciens réservoirs d’eau, pour un 
montant total de l’investissement de CHF 90’000.-.

4.4. Bâtiments communaux : achat de containers pour une salle de classe 
       et une salle d’appui

La rentrée scolaire 2026 – 2027 nécessite l’ouverture d’une salle de classe supplémentaire. 
Au total 11 classes sont occupées par les degrés 1H à 8H.

Selon les effectifs arrêtés au 15 mai 2026, une classe de 7H doit être dédoublée. La solution 
proposée est le montage de 10 containers pouvant accueillir une classe, un vestiaire, des 
installations sanitaires et une salle pour les cours d’appuis.

La surface occupée au sol est de 27 m x 6.0 m soit environ 170 m2. L’endroit pour la pose des 
containers n’est pas encore déterminé mais serait près de l’école Caméléon.

Le montant total de l’investissement se monte à CHF 340’000.- TTC y compris les fondations, 
le mobilier, les raccordements électriques, l’alimentation en eau potable et le raccordement 
aux eaux usées.

Le financement se fera par la trésorerie communale. L’amortissement de 10 % se monte à 
CHF 34’000.- soit une charge annuelle supplémentaire sur le budget du compte de résultats 
dès 2027.

Le conseil communal vous invite à accepter l’investissement de CHF 340’000.- TTC pour 
l’installation de 10 containers pouvant accueillir une salle de classe et une salle d’appui.

******
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Législature 2026 - 2031 : Répartition des dicastères

 

 
 
Syndicature  
Autorités / Législation 
 

 
Présidence et organisation du 
conseil communal + assemblée 
communale 
Relations publiques, Fusion 
Communication  (information 
communale, site internet, i-
Sarine, etc.)  

 
Patrick Dafflon 
 
079 409 18 45  
p.dafflon@labrillaz.ch 
 

 
Administration  
 

 
Administration / Archives / 
Informatique / Personnel 
communal 

 
Patrick Dafflon 
 
079 409 18 45  
p.dafflon@labrillaz.ch 
 

 
Ordre et sécurité publics / 
Justice / Naturalisations / 
Constructions / Police du 
feu  
 
Vice-syndic 
 

 
Protection civile (ORCOC) & 
affaires militaires / Justice et 
police / Service du feu & 
sécurité publique & 
naturalisations 
Construction & police du feu 
Relations intercommunales 
(ARS) 

 
Luca Tenzi 
 
079 294 64 62  
l.tenzi@labrillaz.ch 
 

 
Affaires sociales / Santé /  

 
Affaires sociales (ARCOS) / 
Santé publique / Curatelle / 
Seniors / CDD / Jeunesse   

 
Alexandra Valentino 
 
079 779 18 06 
a.valentino@labrillaz.ch 
 

 
Ecole / Formation / Petite 
enfance / Mobilité  
 

 
Cercle scolaire / CO / AES / 
SLPPI / BRA / 
Petite enfance / 
Ecole maternelle / 
Mobilité / Transports publics 

 
 Liseta Moura de Barros 
 
079 957 83 67 
l.mdbarros@labrillaz.ch 
 

 
Aménagement / Energie / 
Bâtiments communaux / 
Parcs publics  
 

 
Aménagement du territoire / 
Energie / Nouvelle mensuration 
/ Bâtiments communaux / 
Parcs publics 

 
Yvan Jordan 
 
079 413 58 20  
y.jordan@labrillaz.ch  

 
Routes / 
Approvisionnement en 
eau / Evacuation des eaux  
 

 
Routes / Adduction d’eau / 
AESO / Evacuation des eaux / 
AESC / Correction des eaux et 
endiguement 

 
Thomas Chappuis 
 
079 648 99 47 
t.chappuis@labrillaz.ch 

 
Finances / Gestion des 
déchets / Cimetières / 
Cultes et culture / 
Economie / Protection de 
la nature 
 

 
Budget / Comptes / Gestion 
fortune et dettes / Planification 
financière / Impôts / Cultes et 
culture / Conservatoire / 
Gestion des déchets / 
Cimetières / Agriculture / 
Parchets communaux / Forêts / 
Sentiers pédestres / Protection 
de la nature 
 

 
Bernard Oberson 
 
079 706 56 19 
b.oberson@labrillaz.ch 
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Bienvenue ...

M. Florent Aebischer a été engagé le 11 mai 2026 en tant que collaborateur administratif. 
Après 10 ans passés au Registre du commerce, il met maintenant ses compétences au service 
de la commune.

La commune de La Brillaz lui souhaite la bienvenue au sein du personnel communal et plein 
succès dans la réalisation de ses nouvelles tâches.

Bon vent ...

Mme Marie-Noëlle Röthlisberger est entrée en fonction le 1er avril 1992 en tant que dame 
de nettoyage. 

Durant plus de 34 ans, elle a exercé l’activité de dame de nettoyage des écoles avec sérieux, 
discrétion et dévouement. Le conseil communal la remercie pour son engagement, sa 
disponibilité et sa conscience professionnelle.  

Après plus de trois décennies au service de la collectivité, l’heure est désormais venue de 
profiter d’une retraite pleinement méritée.

Le conseil communal lui adresse ses meilleurs vœux pour cette nouvelle étape de vie et lui 
souhaite de profiter de nombreux moments de bonheur et de sérénité auprès de ses proches 
et dans ses activités futures, tout en conservant une excellente santé.

M. Armand Hayoz est entré en fonction le 16 mai 2014 en tant que responsable de la 
déchetterie. 

Durant ces 12 années de service, il a contribué au bon fonctionnement de la déchetterie. 
Le conseil communal le remercie pour son engagement, sa disponibilité et sa conscience 
professionnelle.  

Le conseil communal lui adresse ses meilleurs vœux pour cette nouvelle étape de vie, en 
espérant qu’elle lui apporte santé, sérénité et de nombreux moments de bonheur auprès de 
ses proches.



,1F250A7,216 2FF,C,(LL(612

Opération coup de balai : MERCI 

Le 21 mars dernier, sous un merveilleux soleil, 25 habitants, jeunes et moins jeunes, de notre 
commune se sont rassemblés pour eɛectuer un ramassage des décKets qui travnent sur le 
bord de nos routes. Ce fut un joli succès. (n plus d’un vieu[ pneu laissé j l’abandon au 
bord d’un cKemin, une trentaine de Nilos de détritus ont été ramassés et, parmi ceu[�ci, un 
nombre incalculable de mégots de cigarettes« 

Le conseil communal tient j remercier tous les participants pour leur engagement, ainsi que 
0. CKristian 3ocKon, employé communal, qui a géré cela de main de mavtre.
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Fermeture estivale

 

   
 

 
 

Vacances du conseil communal : du 27 juillet 2026 au 16 août 2026. 
 
Pendant cette période, le conseil communal ne siège pas.  
 
 
Fermeture de l’administration communale :  
 
Du lundi 20 juillet au vendredi 24 juillet 2026. Reprise le lundi 27 juillet 2026 à 8 h 00. 
 
Durant cette période, les services administratifs, notamment le contrôle de l’habitant, ne sont 
pas accessibles. Merci de bien vouloir prendre vos dispositions à temps. 
 
 
Police des constructions 
 
Les dossiers de constructions déposés du 24 juillet au 12 août 2026 seront traités dès le 
13 août 2026. 
 
Dernière mise à l’enquête possible avant les vacances : feuille officielle du 10 juillet 2026 avec 
un dépôt du dossier au plus tard le 2 juillet 2026.  
 
Durant la fermeture de l’administration communale, les dossiers seront consultables sur 
rendez-vous en prenant contact à constructions@labrillaz.ch.  
 
 
 
Obtention de documents d’identité 

Vous avez la possibilité d’obtenir vos documents d’identité directement auprès du service de 
la population et des migrants, route d'Englisberg 11, 1763 Granges-Paccot : 

- par téléphone au 026 305 15 26 
(rendez-vous pour la saisie des données biométriques planifié avec le collaborateur du 
secteur des passeports suisses - biométrie) 

- sur le site www.passeportsuisse.ch 

 
Les commandes de passeports provisoires ou d'urgence doivent également être 
effectuées auprès du service de la population et des migrants. Validité 1 an maximum. 
Prix CHF 100.-. 
 
Pour de plus amples informations (prix, horaires d'ouverture, délais de livraison, …)  
                                                            www.fr.ch/spomi  
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Mise au concours : Surveillant(e) déchetterie

Taux d’activité

Présence principalement demandée :

•	 le mercredi 16h00 – 19h00 ;

•	 le samedi    09h00 – 11h30 / 13h30 – 15h30.

Missions principales

•	 assurer l’accueil et l’orientation des usagers ;

•	 veiller au respect des consignes de tri et du règlement de la déchetterie ;

•	 surveiller le bon déroulement des dépôts ;

•	 maintenir l’ordre et la propreté du site ;

•	 collaborer avec les autres surveillants et le personnel communal.

Profil souhaité

•	 sens du service public et aisance dans les contacts ;

•	 aptitude à travailler de manière autonome ;

•	 bonne condition physique ;

•	 ponctualité, fiabilité et disponibilité ;

•	 intérêt pour les questions environnementales et le tri des déchets.

Entrée en fonction

À convenir.

Les personnes intéressées sont invitées à transmettre leur offre de service par mail à 
b.eltschinger@labrillaz.ch. 

Afin de compléter l’équipe de la déchetterie communale, le conseil communal met au 
concours un poste de Surveillant(e) de déchetterie. 
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Fondation Mora de Lentignié 

La fondation a pour but d’aider « les pauvres de l’ancien baillage de Montagny », à savoir « 
tous les pauvres bourgeois des communes de Lentigny, Corserey, Lovens, Noréaz, Ponthaux, 
Chandon, Léchelles, Montagny-la-Ville, Montagny-les-Monts, Mannens et Grandsivaz, Russy, 
Dompierre, Domdidier et Gletterens, ayant leur domicile dans ces communes, à apprendre 
des arts et des métiers ». 

Par testament du 23 janvier 1768, Monsieur le Curial de Lentignié a légué sa fortune dans le 
but nommé ci-dessus. Ainsi la Fondation Mora de Lentignié perpétue la volonté du testateur 
en attribuant chaque année une ou plusieurs bourses aux bourgeois des communes précitées 
ayant obtenu durant l’année écoulée un certificat fédéral de capacité ou un diplôme de fin 
d’apprentissage.  

Dès lors, le conseil communal vous rappelle que les bourgeois de la commune qui ont obtenu 
ou obtiendront un CFC ou un diplôme de fin d’apprentissage en 2025 ou 2026 peuvent s’an-
noncer auprès de l’administration communale jusqu’au 30 septembre 2026. Les personnes 
ayant fait une école ou le collège ne peuvent pas bénéficier de cette bourse. A titre indicatif, 
le montant de la bourse payée par jeune se situe entre CHF 100.00 et CHF 200.00.

De plus amples renseignements peuvent être obtenus auprès de Madame Brigitte Eltschinger 
026 477 99 73.

15
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Quoi ?
Les déchets spéciaux sont des déchets qui, en 
raison de leurs propriétés physico-chimiques et 
des dangers qu’ils présentent pour l’homme et 
l’environnement, doivent être éliminés séparé-
ment. C’est pourquoi ils nécessitent un traite-
ment particulier et ne doivent en aucun cas être 
jetés à la poubelle ou dans les toile�es.

Où ?
Rapportez-les en priorité au lieu d’achat ou dans 
un commerce spécialisé, qui les élimineront 
gratuitement et de manière correcte. Si cela n’est 
pas possible, amenez-les :

• dans un centre régional de collecte ou à 
l’occasion d’une collecte mobile
organisée par le Service de l’environne-
ment (SEn),

• dans la déche�erie communale, unique-
ment si elle reprend ce type de déchets,

• dans un centre de tri de déchets ou auprès 
d’une entreprise spécialisée
dans l’élimination des déchets spéciaux.

Les déchets d’entreprises ou les grandes quan-
tités de déchets spéciaux (plus de 20 kg) ne sont 
pas repris dans les centres régionaux de collecte 
ou lors d’une collecte organisée par le SEn.

Quand ?
Vous connaissez les horaires d’ouverture de 
vos commerces habituels, de votre déche�erie 
communale et des centres de tri environnants : 
ils sont en général ouverts toute l’année. 

DÉCHETS
SPÉCIAUX

Bien les identifier,
bien les éliminer.

Ne jetez pas n’importe quoi,
n’importe où, n’importe quand,

n’importe comment !

Consultez notre agenda 
ainsi que la liste des
déchets repris.

Peintures avec ou sans solvant
Médicaments

Produits phytosanitaires et biocides
Produits chimiques

Liquides toxiques ou dangereux
Solvants ménagers

Aérosols…
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SERVICES & ENTRAIDES 
 
 

Services de babysitting  

 

Auer Marc, Lentigny  Certificat Croix-Rouge  077 459 45 25 

Chappuis Zoé, Lentigny  Certificat Croix-Rouge  079 952 57 16 

Codourey Alexia, Lovens Certificat Croix-Rouge  026 470 22 26 079 560 12 59 

Codourey Emma, Lovens Certificat Croix-Rouge  079 342 60 99 

Cordey Elodie, Lentigny  Certificat Croix-Rouge   077 415 21 60 

Fridez Amaelle, Lovens Certificat Croix-Rouge  077 405 07 61 

Fridez Noélie, Lovens Certificat Croix-Rouge  077 513 33 37 

Gianferrari Elisa, Lovens Certificat Croix-Rouge  079 486 24 71 

Grandjean Elisa, Lentigny  Certificat Croix-Rouge 077 416 53 41 079 611 67 94 

Hirt Daphnée, Onnens Certificat Croix-Rouge  079 361 94 27 

Missègue Charlotte, Lovens Certificat Croix-Rouge 077 482 24 21 079 503 61 18 

Moser Nolwenn, Lovens Certificat Croix-Rouge 026 470 03 30 079 324 59 94 

Piaget Myla, Lentigny  Certificat Croix-Rouge  079 821 16 45 

Rime Mathilde, Onnens  Certificat Croix-Rouge 026 401 44 72 079 767 31 80  

Roulin Alicia, Lentigny Certificat Croix-Rouge  079 775 28 56 

Roulin Erine, Lentigny  Certificat Croix-Rouge  079 135 42 41 

Strahm Chloé, Lentigny Certificat Croix-Rouge  077 527 55 32 

Thierrin Célia, Onnens   Certificat Croix-Rouge   077 538 98 94 

Wohlhauser Charlize, Lentigny Certificat Croix-Rouge   079 747 93 50 

 
 
Services à domicile 
 

Mme Isabel Da Silva Carreira-Stegmann se tient à votre disposition pour vous tenir 
compagnie ou vous aider dans la préparation des repas et les tâches ménagères au 
026/477.06.91. 
 
Infirmière à domicile  
Natacha Spicher Delley, infirmière clinicienne indépendante, intervient à votre domicile pour 
des soins de cicatrices, plaies et stomies, contrôle de santé, injections, etc.  
Ces soins sont pris en charge par l’assurance de base.  
Lun-Mer-Ven de 8h à 18h : 078 403 62 72 / www.adn-soins.ch 
 
Sage-femme 
Catherine Rossier / 079 125 01 96 / cat.rossier@outlook.com 
Chemin de la Forge 3 – 1756 Onnens     
Visites à domicile : Suivi Maman et Bébé après la naissance – Surveillance de grossesse  
                               à risque 
Cabinet : Séances de préparation à la naissance – Cours de massages bébé (IAIM) 
 
Sage-femme 
Martine Marro-Mettraux / 079 287 20 76  
Soins aux Mamans et aux Bébés 
Suivi avant la naissance 
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Personnalité de la commune 

Hommage à Madame Marcelle Préel 
(Marcelle Oberson), ancienne syndique de Lovens

1ous savions 0arcelle atteinte dans sa santé mais quelle ne fut pas, malgré tout, notre sur-
prise d’apprendre son décès dans l’après�midi du vendredi 20 février 2026. 

Connaissant bien 0arcelle, je suis persuadé qu’elle n’aurait pas 
voulu que l’on s’attarde trop longuement sur son parcours de 
vie mais plutôt sur quelques événements et moments de bonKeur 
passés avec ses amis. 

0arcelle est née le 25 janvier 194� j %ulle et y a grandi avec son 
frère Ale[andre et ses parents. 3lus tard, c’est j Fribourg qu’elle 
suivit son parcours d’enseignement puis fonda une famille avec 
Frédéric d’o� naquirent 2 enfants, 'avid et 0arie. Cette famille 
vécut Keureuse jusqu’j ce qu’un événement tragique vvnt boule-
verser sa vie. 'avid quitta ce monde j la suite d’une violente ma-
ladie. 3our 0arcelle, son mari et sa fille 0arie, ce fut un cKagrin 
indescriptible, un vide, un véritable séisme. 0ais malgré cela, 
elle fit preuve d’acceptation, de résilience, « et la vie continua.

'urant plus de 15 ans, 0arcelle travailla avec beaucoup de plaisir j l’,nstitut de 6eedorf o� 
elle rencontra des personnes merveilleuses, qui, pour quelques�unes, resteront des amies 
pour la vie. 

Au niveau paroissial, 0arcelle a également fait partie du cK±ur mi[te 6aint�André d’2nnens 
durant de nombreuses années. (n tant que directeur du cK±ur, je me souviens très bien 
d’elle. 5arement elle manquait une répétition, c’était une cKanteuse très assidue qui ap-
préciait spécialement la belle musique. -e la voyais rayonner lorsque nous apprenions une 
messe de %rucNner, de Haydn ou de 0o]art. (lle était également très sensible j la bonne 
musique populaire de cKe] nous. (n plus de son rôle de cKanteuse, elle participait volontiers 
j la vie de la société et toujours avec empatKie. Combien de fois, après une répétition, une 
messe ou un concert, ne l’a�t�on pas vu participer, avec ses amis, j un apéritif ou un café 
et, mrme parfois ces rencontres se prolongeaient jusqu’j plus d’Keure �  'urant ces longues 
années passées ensemble, de belles amitiés y sont nées. 

0arcelle possédait plusieurs cordes j son arc, en plus de son métier d’enseignante, de cKo-
riste, elle adorait les concerts, le tKéktre et les e[positions. (lle aimait intensément son vil-
lage de Lovens. etant donné son esprit vif, sa très grande culture ainsi que ses compétences 
d’organisatrice, elle accéda au conseil communal en 1991 et reprit la syndicature en mai 
1992, mandat qu’elle e[eroa brillamment jusqu’en septembre 1997.

0erci 0arcelle pour tout ce que tu as donné et laissé � nous garderons de toi et pour toujours 
les plus lumineu[ souvenirs.

0icKel :aeber
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- CLUB  
LA BRILLAZ

RE-OI1S�1O8S � 

SALLE POLYVALENTE
LENTIGNY

HORAIRES

/81', > 1�H�0 � ��+��
/81', > ��H00 � ��H�0
0$5', > 1�H30 � ��+��

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS

info.bc.labrillaz@gmail.com
ou Bernard Curty, président, 079 619 03 72

A /$
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Horaires 
mercredi de 15h00 à 17h00 

samedi de 9h00 à 11h00 
vacances scolaires 

ouvert samedi 
vacances Noël/Nouvel An 

fermé 

jeux de société, véhicules, 
jeux d’intérieur, jeux 1er 
âge, caisses anniversaire, 
puzzles, jeux d’extérieur, 

Playmobil … 

Location pour 4 semaines 
Abonnement famille annuel 

CHF 40.00 pour 4 jeux 
Location sans abonnement 

 CHF 3.00 + de CHF 1.00 à CHF 3.00 par jeu 

Plus de 1200 jeux 
Catalogue en ligne 
 ludo-neyruz.ch/ 

webludo/pages/ jeux.php 

Devenir ludothécaire ? 
Envie de nous rejoindre au service des familles de la région ? 

Vous disposez d'un mercredi après-midi 15h00-17h00 ou  
d'un samedi matin 9h00-11h00 au moins 1 fois par mois. 

Vous aimez le contact et désirez travailler avec 
des collègues sympathiques et motivé(e)s. 

Vous acceptez de faire un travail utile, varié et bénévole. 
Alors, … n'hésitez pas, venez rejoindre notre équipe. 

Informations : ludo-neyruz.ch et renseignements : ludo.neyruz@gmail.com 

Ludothèque Schtroumpf de Neyruz et environs 
Rte d’Onnens 5 

1740 Neyruz 
 ludo.neyruz@gmail.com ludo-neyruz.ch 

Édition 2025.11 
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AquaSoinsAquaSoins

proposent

Aquabike Aquagym
Tapis de course, Jump

(Cours avec monitrice, vidéo ou en individuel)

Chambre d’hôtes
Pour vos fêtes de famille, la visite de vos amis,

nous vous offrons un hébergement de proximité

Chambres d’hôtes

(

Chambres d’hôtes

à Autigny

Aux 4 Eléments AquaSoins

Lucien & Dominique Haller Sobritz

Tél. 079.308.27.29

www.aux-4-elements.ch  accueil@aux-4-elements.ch

Court-Chemin 10 - 1756 Onnens FR
www.marilyndevaud.ch

Difficultés de conception

Grossesse &
Post-partum

Troubles féminins

Stress et anxiété

Douleurs et tensions

Maladie chronique

Crise personnelle

Après une opération,

un accident,

une blessure,

un choc émotionnel

FEMINITÉ RÉCUPÉRATION

Réflexologie & Conscience corporelle

MARILYN DEVAUD
RÉFLEXOTHERAPEUTE
MEMBRE ASCA & RME

Découvrez les capacités extraordinaires
de votre corps à se régénérer !

A Onnens

PRENDRE SOIN DE SOI

079 661 20 91

Infos & RDV

RéRéR féfé lflf elel xexe oxox lolo olol gogo igig eiei &

A Onnens

ee cococ roro prpr opop roro erer lele llll elel

MARILYN DEVAUD
RÉFLEXOTHERAPEUTE
MEMBRE ASCA & RME

CoCoC nono snsn cscs icic eiei nene cncn ecec

Découvrez les capacités extraordinaires
de votre corps à se régénérer !

Post-partum

Difffff icultés de conception

Grossesse &

FEMINITÉ

Stress et anxiété

Douleurs et tensions

PRENDRE SOIN DE SOI

Après une opération,

un accident,

RÉCUPÉRATION
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REJOINS
TU AIIES >OUER AU (OOTķ

VIENS T’ENTRAÎNER AVEC NOUS

OINS

AVECC NOUS
ET PEUT-ÊTRE INTÉGRER UNE
DE NOS NOMBREUSES ÉQUIPES

REJO
TU AIIES >OUER

VIENS T’ENT

JO

TRAÎAÎA NÎNÎ ER
ET PEUT-ÊTTRE INT
DE NOS NOMMBREUS

SCANNE ICI

POUR LES GARÇONS NÉS
EN 2021 OU AVANT
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EXPLORER LE MOUVEMENT
AVEC LA MÉTHODE

FELDENKRAIS

ATELIER
DECOUVERTE

Véronique Challand
Praticienne Feldenkrais certifiée

www.feldenkrais-lovens.ch
078 882 29 28

EEXXPPLLOORRER LL
EC LAA
FFEELLDDEE

EXPLOR
AV

RR
EEERTE

Praticc
aalland
aaaaiiss cceerrttiiffiiééeeenkra

aais-l
2 29 2

aais certifiée

llovens.ch
228

Samedi 9mai
9h30-12h

Route du Chêne 47
Lovens

● Terrassement
info@maurouxrobatelsarl.ch ● Creuse de fouilles
1746 Prez-vers-Noréaz ● Electricité, basse et moyenne tension
079/342 29 55 ● Levage
079/681 59 65 ● Travaux forestiers
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CATÉGORIES

Le UHC La Brillaz BlackFire recrute !

Juniors
6 à 16 ans

Vendredi soir

Actifs
+ 16 ans

Mardi et Jeudi

079 899 12 08 | labrillazblackfire@gmail.com

RERER JEJE OJOJ IOIO GIGI NGNG ENEN ZEZE -Z-Z N-N- ONON UOUO SUSU !REJOIGNEZ-NOUS !

NOUS RECRUTONS !
Passionné(e) de sport et d’esprit d’équipe ?
Le club de unihockey de la Brillaz recherche
des joueurs pour compléter ses équipes.

Que tu sois débutant(e) ou expérimenté(e), tu
as ta place chez nous !

Salle de sport de Lentigny

Rejoins-nous et deviens membre du BlackFire !

LLLeee UUUHHHUHUUUHUHUHUUUHU CCCHCHHHCHCHCHHHCH LLLaaa BBBrrrBrBBBrBrBrBBBrB iiirirrriririrrrir llliliiilililiiili llllllllllllllllll aaalalllalalalllal zzzazaaazazazaaaza BBBlllBlBBBlBlBlBBBlB aaalalllalalalllal cccacaaacacacaaaca kkkckccckckckccckc FFFkFkkkFkFkFkkkFk iiiFiFFFiFiFiFFFiF rrririiiriririiiri eeererrrerererrrer rrreeererrrerererrrer ccceceeecececeeece rrrcrcccrcrcrcccrc uuururrrurururrrur tttutuuutututuuutu eeetetttetetetttet !!!LLLeee UUUHHHUHUUUHUHUHUUUHU CCCHCHHHCHCHCHHHCH LLLaaa BBBrrrBrBBBrBrBrBBBrB iiirirrriririrrrir llliliiilililiiili llllllllllllllllll aaalalllalalalllal zzzazaaazazazaaaza BBBlllBlBBBlBlBlBBBlB aaalalllalalalllal cccacaaacacacaaaca kkkckccckckckccckc FFFkFkkkFkFkFkkkFk iiiFiFFFiFiFiFFFiF rrririiiriririiiri eeererrrerererrrer rrreeererrrerererrrer ccceceeecececeeece rrrcrcccrcrcrcccrc uuururrrurururrrur tttutuuutututuuutu eeetetttetetetttet !!!

CCCAAACACCCACACACCCAC TTTÉÉÉTÉTTTÉTÉTÉTTTÉT GGGÉGÉÉÉGÉGÉGÉÉÉGÉ OOOGOGGGOGOGOGGGOG RRROROOOROROROOORO IIIRIRRRIRIRIRRRIR EEEIEIIIEIEIEIIIEI SSSESEEESESESEEESE

Vendredi ssoir

AcAcA tctc itit fifi sfsf
+ 16 ans

Mardi et Jeudi

| labrillazblackfire@gmail.com000777999 888999999 111222 000888 |||| llllaaaabbbbrrrriiiillllllllaaaazzzzbbbbllllaaaacccckkkkffffiiiirrrreeee@@@@ggggmmmmaaaaiiiillll....ccccoooommmm

NNNOOONONNNONONONNNON UUUOUOOOUOUOUOOOUO SSSUSUUUSUSUSUUUSU RRREEERERRRERERERRRER CCCECEEECECECEEECE RRRCRCCCRCRCRCCCRC UUURURRRURURURRRUR TTTUTUUUTUTUTUUUTU OOOTOTTTOTOTOTTTOT NNNONOOONONONOOONO SSSNSNNNSNSNSNNNSN !!!
Passionné(e) de sport et d’esprit d’équipe ?
Le club de unihockey de la Brillaz recherche
des joueurs pour compléter ses équipes.

Que tu sois débutant(e) ou expérimenté(e), tu
as ta place chez nous !

Salle de sport de Lentigny

Rejeje oins-nous et deviens membre du BlackF

CCCAAACACCCACACACCCAC TTTÉÉÉTÉTTTÉTÉTÉTTTÉT GGGÉGÉÉÉGÉGÉGÉÉÉGÉ OOOGOGGGOGOGOGGGOG RRROROOOROROROOORO IIIRIRRRIRIRIRRRIR EEEIEIIIEIEIEIIIEI SSSESEEESESESEEESE

JJJuuuJuJJJuJuJuJJJuJ nnnunuuunununuuunu iiininnninininnnin oooioiiioioioiiioi rrrorooorororoooro sssrsrrrsrsrsrrrsr
66 à 16 aanns

VVendredii ssooir

Fire !
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IPSO - Insertion Professionnelle de 
Sarine-Ouest

Un dispositif régional au service 
de l’insertion et de la collectivité

Programme d’insertion professionnelle destiné aux personnes bénéficiant de l’aide 
sociale, IPSO offre un environnement de travail encadré permettant aux participants 
de retrouver un rythme professionnel, de développer leurs compétences et de 
renforcer leur employabilité en vue d’un retour durable sur le marché du travail.

Parallèlement à cette mission sociale, IPSO réalise diverses 
prestations au service des habitants, des communes et des 
entreprises locales : travaux divers, aides ponctuelles et 
interventions variées, adaptées aux besoins et en fonction 
des saisons.

Dans une logique de complémentarité avec le tissu 
économique régional, nous évitons toute concurrence déloyale et nous orientons les 
demandes spécifiques vers les entreprises locales compétentes.

Les habitants des communes membres 
d’ARCOS bénéficient de prestations au
tarif préférentiel de CHF 32.45 CHF de 
l’heure (TVA incl.), après visite et devis 
sans engagement.

Par son action, IPSO contribue à la 
cohésion sociale régionale tout en offrant 
un service de proximité utile à la 
population.

Besoin d’aide pour vos travaux saisonniers ? Contactez IPSO !

Contact :
David Robert, responsable IPSO

Route de Rosé 49, 1754 Rosé
079 244 61 13

david.robert@arcos-sarine.ch
https://www.arcos-sarine.ch/IPSO.b.htm



           ,1F250A7,216 *e1e5AL(628

DBCONSEIL
Prévoyance-Finance-Hypothèque

Obtenez les meilleurs taux hypothécaires

et réalisez votre projet immobilier !

Daniel Bouzon
+41 79 754 00 08

daniel.bouzon@db-conseil.ch
www.db-conseil.ch

DB CONSEIL
Votre partenaire de confiance

ˉous avez un pro˝et immo˕ilier, un re˙inancement
ou souhaitez optimiser votre prévoˬance ʲ

Chez DB Conseil, nous vous accompagnons de
manière indépendante et personnalisée dans toutes
vos démarches :

Financement hypothécaire

Gestion financière et patrimoniale

Assurances, prévoyance

recherche de vos avoirs du 2ème pilier

Notre objectif : vous offrir les meilleures conditions du
marché grâce à un suivi professionnel et transparent.

Contactez-nous dès aujourd’hui pour un
entretien sans engagement.

niel.bouzon@db conseil

V o t r e  s p é c i a l i s t e  p o u r  v o s  r o b o t s  e t  m a c h i n e s  d ' e s p a c e s  v e r t s

C h r i s t a n  S A  -  C h e m i n  d u  C h â t e l a r d  2  -  1 7 7 3  C h a n d o n
C h r i s t a n  S A  -  R o u t e  d e  V a l l a m a n d  2  -  1 5 8 8  C u d r e f i n

w w w . c h r i s t a n . c h  -  0 2 6  4 7 6  6 0  0 0
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Préservez votre autonomie

Notre service d’aide et de 
soins à domicile

Pour vous accompagner dans votre quotidien, le Service 
d’aide et de soins à domicile de la Sarine propose plu-
sieurs prestations, selon vos besoins : 

- Soins infirmiers

- Soins de base et soutien dans les activités quotidiennes

- Ergothérapie 

- Nutrition et diététique 

- Soins des plaies 

Le saviez-vous ? 

La plupart de nos presta-
tions sont couvertes par 
votre assurance de base. 
Contactez notre Centre 
de coordination pour en 
savoir plus : 

026 426 92 00

 admission@santesarine.ch

Retrouvez-nous sur le site 
www.santesarine.ch 
en sélectionnant l’onglet :

Service d’aide et de 
soins à domicile
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devenez accueillant.e
en milieu familial !

district de la Sarine
enfants de 0 à 12 ans

descriptif détaillé et postulation :
www.famiya.ch/emplois

www.garageducrest.auto-dealer.ch  |  026 411 12 92  |  1695 Vil larlod

EXPLORER LE MOUVEMENT
AVEC LA MÉTHODE

FELDENKRAIS

les mardis
17h-18h

Route du Chêne 47
Lovens

COURS
HEBDOMADAIRES

Véronique Challand
Praticienne Feldenkrais certifiée

www.feldenkrais-lovens.ch
078 882 29 28

LE MM
A MM

FELDENKK

EEXXPPLLOORRER LL
EC LAA
FFEELLDDEE

EXPLOR
AV

S
SDDDAIRESS

Roo

Praticc

RR

aalland
ii ttiiffiiééenkra

ais-l
22 29 2

aais certifiée

llovens.ch
228
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A VOTRE SERVICE DEPUIS 1926
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Bibliothèque régiona
le d’Avry

Bibliothèque régiona
le d’Avry

8 documents
pour un prêt
de 1 mois

Mardi
Mercredi

Jeudi
Vendredi
Samedi

15h-18h
12h30-13h15
15h-19h
15h-18h
15h-18h
9h-12h

Horaires
Plus de
22’000

documents

Prix
Jusqu’à 16 ans :

gratuit
Apprentis/étudiants :

15.-
Adultes :
30.-

gratuites

Né pour lire
Heures du conte
Ateliers créatifs

Jeux vidéo et de société
Clubs de lecture

...

Animations

Plus d’infos sur
bra.avry.ch

Bibliothèque régionale d'Avry
CO Sarine-Ouest | Route de Matran 24, 1754 Avry-sur-Matran

biblio@avry.ch | 026 470 21 42

Romans, albums,
bandes dessinées,
mangas, revues,
documentaires,

grands caractères,
etc.
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.......................

.........................

........................

Mercredi 1
Mercredi 1
Vendredi 24
Samedi 25

Né pour lire
Chasse aux oeufs de Pâques
Achats Payot (club de lecture 9-12 ans)
Jeux vidéo en duo enfant-adulte

10h-11h
14h30-15h
16h45-18h
9h-11h

Avril

Mai
Mercredi 6
Mercredi 20
Mercredi 27
Vendredi 29

Jeux de société
Atelier du petit druide
Heure du conte
Club de lecture 9-12 ans

15h-17h
13h30-15h
14h-15h
16h45-17h45

Juin
Vendredi 12
Mercredi 17

Né pour lire
Atelier de sophrologie

10h-11h
14h-15h

.....................Juillet
Mercredi 1 Atelier carnet de voyage14h-15h30

Agenda des animations
Avril Juillet

Plus d’infos sur
bra.avry.ch

Fermeture estivale
13 au 25 juillet :
ouverture uniquement mercredis et
samedis

27 juillet au 16 août :
fermeture estivale
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Horaire d’ouverture du secrétariat communal 
 

Matin Après-midi 

Lundi 8 h 00 – 11 h 30  

Mardi  14 h 00 – 18 h 30 

Mercredi   

Jeudi  8 h 00 – 11 h 30  

Vendredi  8 h 00 – 11 h 30  

 
Merci de respecter les heures de réception en dehors desquelles vous pouvez déposer votre 
demande par message électronique ou messagerie vocale. 
 
Il est également possible d’obtenir un rendez-vous.  

 

LES PRINCIPAUX NUMEROS DE TELEPHONE  
 
Secrétariat communal  .................................................................................. 026 477 99 70 
Administration communale   …………………………………………..commune@labrillaz.ch 
Caisse communale    ………………………………………………………caisse@labrillaz.ch 
Administratrice communale ........................................................................... 026 477 99 73 
Mme Brigitte Eltschinger ............................................................. b.eltschinger@labrillaz.ch 
Service des constructions ............................................................................. 026 477 99 70 
Mme Carole Grossenbacher ...................................................... constructions@labrillaz.ch  
Etablissement scolaire   ................................................................................ 026 477 99 70 
Mme Carole Grossenbacher ...................................................................ecole@labrillaz.ch 
Ecole maternelle ........................................................................................... 026 477 99 70 
Mme Sabine Oppliger .......................................................................commune@labrillaz.ch 
Service de conciergerie ................................................................ conciergerie@labrillaz.ch 
Service édilité ......................................................................................... edilite@labrillaz.ch   
Employés communaux / M. José Codourey .................................................. 078 622 52 07 
                                       M. Nicolas Mathys ................................................... 079 279 33 93 
                                       M. Christian Pochon ................................................ 079 501 15 79  
Agence AVS  ................................................................................................. 026 477 99 70 

Chef de section militaire : M. Philippe Chassot  ............................................. 026 477 37 67 

Ecoles primaires  : Lentigny 1901 ......................................................... 026 477 37 43 
   Lentigny Caméléon ................................................. 026 470 27 98 
Ecole enfantine : Lentigny .................................................................. 026 477 17 34 
Ecole maternelle : Onnens  .................................................................. 026 470 24 70  
Accueil extrascolaire : Lentigny  ................................................................. 077 493 01 35  

Secrétariat de l’UP Notre-Dame de La Brillaz, Matran   ................................. 026 401 00 90 

Gendarmerie cantonale ................................................................................................. 117 

Feu  ................................................................................................. 118 

Cdte du CSPi : Mme Céline Clerc ................................................................. 079 201 81 85 

Service d’ambulance de la Sarine ................................................................................. 144 

Permanence médicale de la Sarine  .............................................................. 026 304 21 43 

Service de l’aide sociale ................................................................................ 026 477 16 88 

Fontainier : M. Nicolas Mathys ................................................................ 079 279 33 93 
 








